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Introduction 
 

Dans le processus de formation de lôUnion Européenne en tant quôentité politico-économique, 

lôinteraction des régions frontalières est un facteur clé puisque la construction de lôEurope se 

réalise  dans  lôintégration  des  espaces  frontaliers.  Lôidée  que  la  culture  puisse  être  un 

instrument de cette construction en contribuant à diminuer lôeffet frontière sur des territoires 

limitrophes tend à se développer de plus en plus au regard des expériences menées notamment 

dans le nord et lôest de la France. 

Au sein de lôEurorégion formée par la Communauté autonome basque et la région  Aquitaine, 

des relations de coopération institutionnelle ont été nouées  depuis maintenant plus de 20 ans, 

favorisées par une langue, lôeuskara, et le partage dôun certain « art de vivre ». Le fonds 

financier « Aquitaine Euskadi » a ainsi permis le développement de projets entre les acteurs 

de ce territoire dans les domaines universitaires, technologiques, sportifs et culturels. En 

2011, ce fonds a pris la forme dôun groupement européen de coopération territoriale (GECT) 
 

basé à Hendaye. 
 

Cet espace eurorégional compte également un corridor qui sôétend sur le littoral entre 

Donostia-San Sebastián et Bayonne. Il sôagit dôun espace métropolitain qui a inspiré en 1995 

le projet de coopération  dénommé « Eurocité basque Bayonne- San Sebastián » et qui a pris 

la forme, en 1997, dôun groupement européen dôintérêt économique (GEIE). Ce projet vise à 

structurer ce continuum urbain, à créer une "nouvelle" vi lle de 600 000 habitants et à impulser 

des projets et des relations de coopération transfrontalière dans des domaines aussi divers que 

la coopération  technologique, lôaménagement du territoire, lôurbanisme et lôenvironnement, 

les infrastructures et le transport, la culture, le tourisme ou les services sociaux. 

 
 

De nombreux acteurs institutionnels,  regroupés au sein du GECT, du GEIE ou dans dôautres 

structures, interviennent sur ces questions tels que le Gouvernement basque,  la Région 

Aquitaine, la Diputación de Guipuzcoa, le Département des Pyrénées Atlantiques, le 

Consorcio Bidasoa, lôAgglomération Côte Basque Adour ou lôAgglomération  Sud Pays 

Basque, rendant la coopération transfrontalière aussi dense que complexe. Les échanges 

transfrontaliers entre communes existent également depuis de nombreuses années et dépassent 

lôespace représenté par lôEurocité. Ceux-ci ont donné lieu à des projets variés et nombreux. 

Lôenvergure dôune telle activité dépassant le cadre de ce travail, nous nous concentrerons sur 

les structures institutionnelles impliquées dans la coopération transfrontalière et indiquées ci- 

dessus. 
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Par ailleurs, des acteurs culturels comme lôInstitut culturel basque, la Scène Nationale de 
 

Bayonne et du sud-Aquitain, le Malandain Ballet Biarritz ou les services culturels de la ville 

de Saint Sébastien développent de plus en plus   régulièrement  des projets  transfrontaliers 

partagés, auxquels sôajoutent les nombreuses initiatives mises en îuvre par des structures 

associatives. 

La nomination, en mai dernier, de la ville de Donostia - Saint Sébastien en tant que Capitale 

européenne  de la culture en 2016 vient questionner  la réalité de la coopération culturelle 

transfrontalière, la pertinence du projet  dôEurocité Bayonne-San Sebastián dans le secteur de 

la culture ainsi que les dynamiques culturelles transfrontalières en cours. 

Lôensemble des acteurs institutionnels et culturels et la future Capitale européenne de la 

culture soulèvent alors de nombreuses questions que ce travail  souhaiterait  aborder avant de 

tenter dôy répondre : 

La culture peutïelle être  un moyen efficace pour la consolidation de lôespace transfrontalier ? 

Quelles sont les politiques culturelles mises en îuvre au niveau transfrontalier et quelle est 

leur efficacité ? Quels sont les principaux projets transfrontaliers impulsés par les acteurs 

culturels de ce territoire ? De quels secteurs proviennent-ils essentiellement ? Quel est leur 

intérêt ? Existe-t-il  une harmonisation des actions développées ? A lôaune de son statut de 

Capitale européenne de la culture, quel rôle la ville de Saint Sébastien pourrait-elle jouer dans 

le développement de la culture au niveau transfrontalier ? Des modes de coopération, des 

équipements culturels transfrontaliers, des systèmes de gouvernance  sont-ils à inventer ? 

 
 

En utilisant le terme de « culture », nous nous limiterons ici à son sens correspondant aux arts 

de  la  scène,  nous  différenciant  ainsi  de  lôUnesco  qui  définit    la  culture  comme  « (é) 

lôensemble des traits distinctifs, spirituels et matériels, intellectuels et affectifs, qui 

caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe, outre les arts et les lettres, les 

modes de vie, les droits fondamentaux de lôêtre humain, les systèmes de valeurs, les traditions 

et les croyances »
1
. Une telle approche de la culture étant trop vaste à étudier dans le cadre de 

ce travail, nous avons opté pour observer les secteurs de la danse, du théâtre, des musiques 

actuelles et du jeune public, principaux champs investis par les opérateurs du territoire et 

développés dans le cadre dôune coopération transfrontalière et culturelle à lôîuvre. 
 
 
 

 
1   

Déclaration  de  Mexico  sur  les  politiques  culturelles.  Conférence  mondiale  sur  les  politiques 

culturelles, Mexico City, 26 juil let-6août 1982. 
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Nous allons tout dôabord décrire les enjeux, les instruments financiers et le cadre juridique 
 

propres à la coopération culturelle du point de vue dôune Europe sans frontières. Nous 

décrirons ensuite comment sôinscrit le territoire de lôEurorégion Aquitaine Euskadi au niveau 

hexagonal  avant  de  nous  intéresser  plus  particulièrement  à  celui  de  lôEurocité  basque 

Bayonne Saint Sébastien. Ce territoire concentrant en effet la plus grande partie de lôactivité 

culturelle transfrontalière, nous observerons les acteurs et les projets développés  aujourdôhui 

dans cet espace afin de dégager quelles sont les dynamiques ¨ lôîuvre. Nous analyserons 

ensuite comment le projet de la ville de Donostia-San Sebastián, élue Capitale européenne de 

la culture pour lôannée 2016, peut intensifier la coopération culturelle sur ce territoire 

transfrontalier. Enfin, à partir dôune observation dôexemples de projets de coopération 

culturelle transfrontalière issus dôautres territoires, nous proposerons des perspectives pour 

lôaménagement de notre espace transfrontalier, source dôenrichissement mutuel et de 

construction de lôidéal européen. 
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Méthodologie 
 

Conscients de la complexité du sujet que nous traitons ici,  nous avons été amenés à faire des 

choix. Ainsi, nous ne nous sommes pas attardés sur la question de lôaudiovisuel transfrontalier 

et nous nôavons pas traité le secteur des arts plastiques dont lôanalyse mériterait un travail  plus 

long et plus approfondi. Nous avons donc décidé de nous concentrer sur la grande majorité 

des initiatives développées sur le territoire qui sont celles ayant trait aux arts vivants. Cette 

approche nous permet dôavoir un champ thématique qui ne soit pas trop réducteur et qui nous 

semble représentatif de la situation de la coopération culturelle de ce secteur sur cet espace. 

En terme de coopération culturelle, nous entendons la mise en oeuvre conjointe de projets 

transfrontaliers envisagés sur du long terme dans le cadre de partenariats bilatéraux ou 

multilatéraux. 

 
 

Pour traiter notre problématique, nous avons croisé plusieurs méthodes. Tout dôabord, nous 

avons réalisé de longs entretiens
2 

autour de la question relative à la coopération culturelle 

transfrontalière avec les principaux acteurs du spectacle vivant du Pays Basque nord engagés 

dans cette voie et qui en sont, dans la plupart des cas, les instigateurs. Nous avons également 

rencontré les responsables des institutions situées des deux côtés de la frontière et qui 

travaillent sur les dossiers du secteur transfrontalier. 

 
 

Ensuite, nous nous sommes appuyés sur un travail  documentaire plus classique, composé des 

documents quôont bien voulu mettre à notre disposition les différents acteurs rencontrés. Nous 

avons complété nos recherches auprès des organismes travaillant sur ces questions. 

 
 

Enfin, pour tenter de dégager des perspectives à la coopération culturelle transfrontalière nous 

concernant, nous avons basé notre travail  sur la recherche dôexpériences existant sur les 

frontières  franco-espagnole  (versant  catalan),  franco-belge  et  franco-allemande,  espaces 

transfrontaliers où la coopération culturelle sôest développée depuis de nombreuses années. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 
La liste des entretiens menés est disponible dans la partie « Bibliographie ». 
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1. LôEurope et la coopération culturelle tr ansfrontalière 
 

La coopération transfrontalière se définit  par les  relations de voisinages quôentretiennent les 

collectivités et autorités locales de part et dôautre des frontières terrestres et maritimes. Elle 

sôinscrit dans la politique régionale de lôUnion européenne, qui bénéficie pour la période 

2007-2013 dôun budget de 308 milliards dôeuros, ce qui la place en seconde position des 

objectifs prioritaires de lôUE après la Politique Agricole Commune. La coopération 

transfrontalière est apparue dès lôaprès-guerre sous forme de jumelages entre communes, puis 

a été institutionnalisée par la convention cadre de Madrid en 1980. Depuis, les démarches 

transfrontalières  se sont  multipliées  et  diversifiées    aussi  bien à travers des  thématiques 

traitées (environnement, culture, transporté), que des objets (réalisation de projets à 

destination des citoyens, gouvernance de territoire, gestion de service public transfrontalieré) 

ou au niveau des partenariats (GECT, régions, états, structures, associationsé). Lôidée de la 

coopération transfrontalière prend son sens dans lôapproche-même de la notion de frontière et 

des territoires qui lui sont liés. En ce sens, il nous semble que la culture peut jouer un rôle 

essentiel pour aider à abolir   cet effet de frontière, obstacle à une intégration réussie des 

espaces transfrontaliers dans lôUE. 

 
 

1.1. Une Europe sans frontières 
 

 
 

1.1.1. Le contexte 
 

Les échanges culturels ont toujours existé en Europe même si les  guerres mondiales et civiles 

de lôhistoire européenne leur ont infl igé un arrêt brutal. Depuis lôessor des institutions 

européennes, lôimportance du rôle des arts et de la culture a été posée. Après la création du 

Conseil de lôEurope en 1949, Robert Schuman, lors de sa déclaration du 9 mai 1950, aura 

lancé une idée forte de la construction de lôEurope  en affirmant : « LôEurope, avant dô°tre 

une alliance militaire ou une entité économique doit être une communauté culturelle dans le 

sens le plus élevé du terme »
3
. En 1954, la création de la Fondation européenne de la Culture 

 

sera suivie par les premiers pas de la Communauté européenne dans le domaine de la culture, 

laquelle, devenue Union européenne en 1992, mettra en îuvre des mesures, des résolutions 

puis des programmes en faveur des arts et de la culture. 

Mais plus de cinquante ans après les déclarations de Monsieur Schuman,   et la prise en 

compte du domaine culturel par lôUnion, force est de constater que lôEurope sôest tout dôabord 
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construite sur les bases dôun espace économique fort et dôaides, via les fonds structurels, 
 

affectées aux infrastructures des régions défavorisées visant à réduire les disparités entre les 

territoires. En outre, la politique culturelle européenne nôa pas débouché sur une culture 

européenne commune dans cet espace géographique où la diversité culturelle est forte. 

Comment dôailleurs forger une identité européenne commune ? Ce nôest sûrement pas en 

standardisant les pratiques culturelles de ce territoire, ce qui serait complexe à mettre en 

îuvre et extrêmement regrettable. La construction dôune telle identité pourrait plutôt sôériger 

en prenant conscience de toutes ces différences culturelles, sources inépuisables de richesses. 

Pour cela, la connaissance et le respect de la différence sôavère primordiale à travers le 

développement de coopérations régulières et pérennes entre les territoires,  garante de paix et 

de mieux vivre ensemble. Car le contexte européen actuel est effectivement marqué par des 

débats de fonds : fondements de la construction européenne et développement dôune Europe 

citoyenne, détermination dôun nouveau modèle social européen intégrant pleinement les 

objectifs du développement durable et définit ion dôun rôle de lôUnion sur la scène 

international. Ces débats sont dôautant plus importants quôils sôintègrent dans un contexte 

dôimpact économique, social et culturel fort de la mondialisation. Il apparaît alors que les 

espaces transfrontaliers peuvent être les lieux dôexpérimentation de la construction de cette 

nouvelle Europe, et en particulier à travers la culture. 

 
 

1.1.2. Lôévolution de la notion de frontière 
 

Les espaces frontaliers peuvent être les lieux de cette tolérance à lô®gard de la culture de son 

voisin. En effet, depuis lôélargissement de lôEurope en 1986, la réalité du territoire 

transfrontalier a radicalement changé, celui-ci devenant lôinstrument de lôintégration 

européenne. La frontière, pourtant, est paradoxale car elle renvoie ¨ lôidée polysémique de 

partage  comme  lôenvisage  Michel  de  Certeau :  « On  est  confronté  au  paradoxe  de  la 

frontière : la frontière est un lieu de partage, terme qui, en français, reprend à merveille cette 

contradiction  apparente.  Paradoxe  de  la  frontière :  créés  par  des  contacts,  les  points  de 

différenciation entre deux corps sont aussi des points communs. La jonction et la disjonction y 

sont indissociables. Deux corps en contact, lequel possède la frontière qui les distingue ? Ni 

lôun li lôautre. »
4
 

 

Les précédents conflits ont dessiné des frontières destinées à protéger les habitants et les 
 

territoires mais pouvant créer, en les séparant, méconnaissance et méfiance. Lôidée nouvelle 
 

 
4 

Michel de Certeau, Lôinvention du quotidien, 1. Arts de faire , p.186 Editions Gallimard, 1990. 
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selon laquelle la paix se concrétiserait par un rapprochement des Etats et non pas par le 
 

renforcement des frontières a considérablement changé et remis en question la notion même 

de frontière. Celle-ci ne renvoie plus à un mur de séparation signifiant les limites territoriales 

et les valeurs morales dôune communauté mais représente désormais la possibilité dôun 

échange entre différents peuples, synonyme dôintégration européenne. La frontière, lorsque 

les éléments naturels le permettent, devient un pont, un passage voire une promesse de 

découverte des cultures européennes. 

 
 

1.1.3. Les terr itoi res transfrontaliers : lieu de construction européenne 
 

Les   territoires   transfrontaliers   représentent   un   espace   emblématique   dôune   nouvelle 

citoyenneté européenne, ils favorisent lôémergence de cultures européennes locales nourries 

de la richesse et du croisement des cultures régionales, nationales et internationales. Ces 

espaces ont gagné de lôimportance, devenant des zones de transition où doit se réaliser la 

cohésion européenne. La notion de frontière y est perçue de manière radicalement différente : 

en réalité, lôintégration européenne, ou du moins lôid®e quôelle porte, détruit la notion 

traditionnelle   de   frontière.   Jusquôalors,   la   frontière   désignait   la   délimitation   dôune 

communauté de base qui partageait les mêmes valeurs mais comme le décrit Jean-Dominique 

Giuliani, « LôEurope, le projet européen, côest la négation même de la notion traditionnelle de 

frontière »
5
. Ce territoire transfrontalier prend alors une toute autre dimension car il  devient 

 

lôespace de construction dôune Europe unie, ouverte et coopérative. Avec une Europe à 28 

pays, lôespace frontalier se trouve ainsi au centre du processus dôunité de lôUE. Il devient le 

lieu essentiel de mise en îuvre des objectifs stratégiques de Lisbonne (économie et société de 

la connaissance) et de Göteborg (développement durable). Il représente plus particulièrement 

un lieu de travail  sur la constitution dôespaces communs de développement et de citoyenneté 

autour de chaque frontière, dôun espace continu de vie et dôappartenance au   niveau de 

lôUnion et dôespaces de prospérité et de stabilité sur ses frontières extérieures. Et la culture 

doit occuper alors une place importante dans les politiques transfrontalières car celle-ci nôest 

plus seulement un objet de divertissement mais la possibilité de tendre vers une cohésion 

sociale à travers lôobjectif  de rapprochement des territoires.  Comme on lôa évoqué, l 'Union 

européenne s'est constituée sur des fondements  économiques et non sur une coopération 
 
 
 

5 
Jean-Dominique Giuliani, Pour lôEurope réunie ï plaidoyer pour lôélargissement. p.27, Fondation 

Robert Schuman, Paris 2002. 



Master MOC 4234 ï Formation continue 2012/2013 

14 

 

 

culturelle.  Ce  n'est  donc  que  très  progressivement  que  l 'UE  s'est  dotée  dôune  politique 
 

culturelle. 
 

 
 

1.1.4. La cultur e, facteur  dôintégration européenne 
 

Bien que le traité de Rome nôaie pas prévu dôagir dans le secteur culturel, certaines actions 

dans ce domaine ont été prises en compte dans les années 80, dont la désignation annuelle 

d'une ville européenne de la culture. Mais la culture nôest entrée pleinement dans le domaine 

de l'action européenne quôavec le traité de Maastricht en 1992. La politique culturelle 

commune ne tend pas à l'harmonisation des identités culturelles des États membres, mais au 

contraire à la conservation de leur diversité. L'article 3 du Traité sur l'Union européenne 

déclare, en effet, que l'Union respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique et 

veille à la sauvegarde et au développement du patrimoine culturel européen. 

L'article 167du Traité sur le Fonctionnement de l'UE (ex-article 151 TCE) précise que l'Union 

contribue à l 'épanouissement des cultures des États membres dans le respect de leur diversité 

nationale et régionale, tout en mettant en évidence l'héritage culturel commun. Lôobjectif est 

ambitieux voire contradictoire mais il  peut sôexpliquer selon lôid®e du respect et de 

lôimprégnation des différences entre les peuples évoquée plus haut. Lôaction de lôUE vise 

également à encourager la coopération entre États membres et, si nécessaire, à appuyer et 

compléter leur action pour l'amélioration de la connaissance et de la diffusion de la culture et 

de l'histoire des peuples européens, la conservation et la sauvegarde du patrimoine culturel 

d'importance européenne, les échanges culturels non commerciaux et la création artistique et 

littéraire. 

Côest lôarticle 167 qui donne compétence à lôUE pour intervenir dans le domaine culturel 

même si, selon le principe de subsidiarité, lôUE ne vient quôen appui des Etats membres sans 

imposer de directives en faveur de la culture, lesquelles seraient alors contraignantes et peut- 

être plus incitatives.  LôUE encourage les projets propres à multiplier les échanges entre 

acteurs européens lesquels peuvent permettre de créer et de dynamiser une citoyenneté voire 

une identité européenne encore à définir  aujourdôhui. A ce propos, Anne-Marie Autissier 

sôinterroge  sur  « lôinlassable  quête  dôune  identité  européenne  à  travers  les  arts  et  la 

culture. On peut y voir un mimétisme vis-à-vis des Etats-nations [..] un rempart contre la peur 

dôune dissolution identitaire
6
». Car pour Anne-Marie Autissier, lôUnion nôest ni une grande 

 

nation  ni  une  addition  de  langues  et  de  nations,  côest  « un  espace  où  se  côtoient,  se 
 

 
6 

Anne-Marie Autissier, article « Pour une politique culturelle européenne ? » , p.290, in Politiques et 

pratiques de la culture, sous la direction de Philippe Poirier, La documentation française, 2010. 

http://europa.eu/legislation_summaries/institutional_affairs/treaties/treaties_eec_fr.htm
http://europa.eu/legislation_summaries/culture/l29014_fr.htm
http://www.europedia.moussis.eu/books/Book_2/2/2/2/index.tkl?lang=fr&amp;all=1&amp;pos=20&amp;s=1&amp;e=10
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ%3AC%3A2010%3A083%3A0047%3A020%3Afr%3APDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ%3AC%3A2010%3A083%3A0047%3A0200%3AFR%3APDF
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superposent et sôaffrontent des particularismes régionaux, nationaux, locaux [é]. La force du 
 

projet européen tient précisément à son caractère déterritorialisé, pluriculturel
7
». Ainsi « les 

frontières mouvantes de lôUnion en font plutôt un carrefour dôidentités, une entité ouverte, 

dont les marges dôaujourdôhui seront peut-être les centres de demain
8 

». 

Enfin, lôalinéa 4 de lôarticle 167 souligne la transversalité de la culture. LôUnion tient compte 

des aspects culturels dans son action au titre d'autres dispositions des traités, afin notamment 

de respecter et de promouvoir la diversité de ses cultures. La dimension culturelle est ainsi 

prise  en  compte  dans  dôautres  domaines  de  coopération  tels  que  lôenseignement  (et 

notamment lôapprentissage des langues), la recherche scientifique et le développement des 

NTIC. On constate, avec lôarticle 167, que la culture est désormais appréhendée par lôUE 

comme un secteur dôactivité à part entière même si celle-ci nôa quôune compétence dôappui 

aux Etats membres et nôa pas d'objectif d'harmonisation des politiques nationales concernant 

la culture. On remarque également que lôéquilibre est délicat à trouver entre la valorisation de 

la diversité et la promotion de la culture européenne. 

Mais la culture paraît  capable de créer des synergies entre les habitants et dôaméliorer le vivre 

ensemble. Elle peut favoriser, à travers les territoires transfrontaliers, la construction dôun 

espace culturel européen commun, dôautant plus que la coopération culturelle transfrontalière 

peut sôavérer être une première étape vers des coopérations plus larges à lôéchelle européenne. 

Elle permet de travailler sur le lien entre interculturel, développement et citoyenneté. Le 

territoire transfrontalier peut en effet constituer un lieu de confrontations des pratiques et 

dôacquisitions de compétences interculturelles. Sans échanges, ces bassins de vie ne seraient 

quôune juxtaposition dôindividus habitant un espace commun sans se connaître. Travailler ce 

lien invite alors à reposer, sur ces territoires, la question du multilinguisme au regard des 

questions de production et de partage de connaissance, dôaccessibilité aux processus de 

création et de citoyenneté. Très présente dans la coopération transfrontalière en Europe, la 

culture a souvent initié de nouvelles pratiques transfrontalières auprès des professionnels et 

des populations. Ceci implique, pour les acteurs culturels, collectivités publiques comme 

professionnels,  de  faire  évoluer  leur  réflexion  et  leurs  pratiques,  et  de  déterminer  une 

approche commune des enjeux culturels transfrontaliers et de la coopération culturelle 

transfrontalière. Pour cela, les acteurs en présence doivent comprendre et sôapproprier les 

stratégies européennes globales à lôîuvre, lesquelles ont déterminé une stratégie européenne 

en faveur de la culture, en particulier à travers lôAgenda européen de la culture. 
 

 
7
Ibid. 

8
Ibid. 
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1.2. Les stratégies européennes à lôoeuvre 
 

Les objectifs de lôUE se sont étoffés au gré de plusieurs stratégies (Lisbonne, Göteborg et plus 

récemment UE 2020) adaptées à un contexte de plus en plus mondialisé. Elles ont fortement 

coloré le secteur de la culture comme nous le verrons avec lôAgenda européen de la culture. 

 
 

1.2.1. Les stratégies de Lisbonne et de Göteborg 
 

=) La stratégie de Göteborg pour le développement durable de l'UE 
 

Les 15 et 16 juin 2001, lôUnion européenne a établi la stratégie de Göteborg qui a pour objet 

un développement durable du point de vue environnemental, économique et social. Son 

objectif est d'améliorer, de façon durable, le bien-être et les conditions de vie des générations 

présentes et à venir dans l'Union européenne. 

 
 

=) La stratégie de Lisbonne pour une économie de l'UE compétitive 
 

La stratégie de Lisbonne est un programme de réforme en réponse aux enjeux de la 

mondialisation, du vieillissement de la population, des changements climatiques et de 

lôélargissement de lôUnion européenne. Son objectif était de faire de lôéconomie de lôUnion 

européenne lôéconomie la plus compétitive du monde pour 2010. Elle a été impulsée par le 

Conseil européen en mars 2000. 

Les objectifs quantitatifs fixés pour 2010 visaient un taux dôemploi de 70 %, des 

investissements dans le domaine de la recherche et du développement représentant 3% du PIB 

communautaire et une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 8 % comparé à 

1990. Révisée en mars 2005 par le Conseil européen, la stratégie de Lisbonne a concentré son 

action  autour  de  trois  objectifs  plus  généraux  soit plus  de  croissance,  des  emplois  plus 

nombreux et de meilleure qualité, et une meilleure gouvernance. 

 
 

Ces grandes orientations  imposaient que lôUnion européenne décline la stratégie de Lisbonne 

dans lôensemble de son action. Mais, dôaprès Marion Gaillard, diplômée de lôIEP de Paris, 

docteur en histoire et spécialiste de la construction européenne, cette stratégie a échoué
9
, 

celle-ci nô®tant portée par aucune personnalité emblématique et les objectifs étant trop 

nombreux et concernant trop de domaines. Marion Gaillard déplore notamment la méthode 

employée (la méthode ouverte de coordination ou MOC) qui se contente de fixer des objectifs 
 

9
Voir lôarticle de  Marion Gaillard, « De la stratégie de Lisbonne à la stratégie UE 2020 » paru le 

15/3/2013 in www.vie-publique.fr 

http://europa.eu/legislation_summaries/agriculture/environment/l28117_fr.htm
http://www.vie-publique.fr/
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aux États membres et de favoriser la comparaison entre les différentes politiques par la seule 

diffusion des meilleures pratiques. Le fait que rien ne soit « imposé aux pays qui ne sont pas 

contraints juridiquement par des directives et un contrôle de la Cour de Justice ï comme cela 

est le cas pour le marché unique ï, ni par des critères fermes ï comme ceux de Maastricht 

pour lôunification  monétaire »
10 

inquiète également Marion Gaillard. Enfin, constatant que la 

stratégie de Lisbonne nôest pas dotée de moyens financiers spécifiques pour atteindre les 

objectifs  fixés,  dès  lors  comment  imposer  à  un  État  de  consacrer  3%  de  son  PIB  à  la 

recherche ? Malgré la réorientation opérée en 2005, lôéchec était patent en 2010. Face à cela, 

la Commission a mis au point en mars 2010 la stratégie UE 2020. 
 

 
 

1.2.2. La stratégie UE 2020 : pour  une nouvelle croissance 
 

Alors que le monde sort de la plus forte récession économique connue depuis les années 30, la 

stratégie UE 2020 a dévoilé les réponses européennes pour rebondir après la crise. Débattue 

lors du Conseil européen des 25 et 26 mars 2010 puis adoptée le 17 juin 2010, cette nouvelle 

stratégie vise à promouvoir une croissance intelligente, durable et inclusive pour renforcer 

lôéconomie européenne (à partir notamment des industries culturelles et créatives) : 

-une  croissance  intelligente  :  développer  une  économie  fondée  sur  la  connaissance  et 
 

lôinnovation ; 
 

-une  croissance  durable  :  promouvoir  une  économie  plus  efficace  dans  lôutilisation  des 
 

ressources, plus verte et plus compétitive ; 
 

-une croissance inclusive : encourager une économie à fort taux dôemploi favorisant la 

cohésion économique, sociale et territoriale. 

 
 
Ses deux principaux objectifs visent à investir dans la croissance et lôemploi avec trois types 

de régions (régions moins développées, régions en transition, régions plus développées) et à 

développer la coopération territoriale européenne. A lôhorizon 2020, lôUnion européenne a 

défini des résultats ambitieux à atteindre dans les cinq principaux domaines suivants: 

 
¶  Emploi : 75 % de la population âgée de 20 à 64 ans devrait avoir un emploi. 

 

¶  Innovation :  3  %  du  PIB  de  lôUE  devrait  être  investi  dans  la  recherche  et  le 
 

développement (R&D). 
 

 
 
 
 
 

10 
Ibid. 
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¶  Changement climatique : les objectifs «20/20/20» en matière de climat et dôénergie 

devraient être atteints (y compris le fait de porter à 30 % la réduction des émissions de 

gaz). 

¶  Education : le taux dôabandon scolaire devrait être ramené à moins de 10 % et au 

moins 40 % de la population âgée de 30 à 34 ans devrait avoir obtenu un diplôme de 

lôenseignement supérieur ou équivalent. 

¶  Pauvreté : réduction de la pauvreté en faisant en sorte qu'au  moins 20 millions de 
 

personnes ne soient plus menacées par le risque de pauvreté et dôexclusion. 
 

 
 

Avancée importante dôaprès Marion Gaillard, il  semblerait que la MOC se soit davantage 

institutionnalisée avec la possibilité, pour la Commission, dôavertir les pays qui ne prendraient 

pas les mesures jugées appropriées pour atteindre les objectifs fixés. Une méthode plus 

contraignante en somme. Si cela représente un progrès par rapport à la stratégie de Lisbonne, 

Marion Gaillard souhaiterait « la mise en place de sanctions ou de récompenses pour inciter 

les États à remplir leur rôle pour aller vers un succès commun »
11

. La dimension transversale 

de la culture fait que celle-ci se retrouve dans quatre des cinq domaines évoqués par lôUE 

2020 (emploi, innovation, pauvreté, éducation) mais jusquô¨ quel point la culture est-elle 

considérée dans la politique de lôUE ? LôAgenda européen de la culture a tenté de préciser les 

orientations à suivre pour une prise en compte plus grande de ce domaine. Lôagenda est le 

premier texte dôimportance sur la culture adopté au niveau européen selon le Relais Culture 

Europe et marque « une évolution de la prise en compte de la culture en Europe par la 

définit ion dôobjectifs culturels dôintérêt commun. Ceux-ci prennent en compte lôapport de la 

culture à la construction européenne de manière plus large et plus stratégique »
12

. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11   
Ibid 

12   
Voir  www.relais-culture-europe.com, Culture et Europe, quels enjeux aujourdôhui ?, note réalisée 

en janvier 2009 

http://www.relais-culture-europe.com/
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1.2.3. LôAgenda européen de la cultur e
13

: renforcer  la dimension cultur elle 
 

En 2007, la Commission a proposé un nouvel agenda européen de la culture, qui tente de 

répondre aux défis de la mondialisation. Cette nouvelle stratégie est destinée à intensifier la 

coopération culturelle dans lôUE. 

 
 

Lôagenda a annoncé trois priorités : 
 

=) La diversité culturelle et le dialogue interculturel. La Commission encourage la mobilité 

des artistes et des travailleurs du secteur culturel ainsi que la circulation de toutes formes 

dôexpression artistique. Lôéducation et la formation aux compétences clés pour le dialogue 

interculturel (langues étrangères notamment) font partie des conditions dôun succès à long 

terme. 

=) La dynamisation de la créativité pour la croissance et lôemploi. La culture emploie près de 

cinq millions de personnes dans lôUnion européenne. Les industries culturelles contribuent au 

dynamisme de lôéconomie européenne et à la compétitivité de lôUE. Il est nécessaire de 

promouvoir la créativité dans lôéducation, de renforcer les capacités organisationnelles du 

secteur culturel (esprit dôentreprise, formation à la gestion, ouverture et diversification), de 

développer des partenariats efficaces entre le secteur de la culture et dôautres secteurs (TIC, 

recherche, tourisme, partenariats sociauxé) en vue dôaccro´tre lôimpact des investissements 

dans la culture. 

=) La culture en tant quôélément indispensable des relations internationales. Dans la lignée de 

la Convention de lôUNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles, texte ratifié par lôUE et la plupart de ses pays, le nouvel agenda de la culture 

propose de renforcer la dimension culturelle en tant quôélément indispensable des relations 

extérieures de lôUE. 

 
 

Pour atteindre ces objectifs, il  faut  un dialogue entre le secteur culturel (des artistes et 

créateurs aux industries culturelles) et la Commission. Pour ce faire, la Commission préconise 

dôidentifier lôensemble des acteurs du secteur culturel, dôorganiser un « Forum culturel » 

réunissant lôensemble de ces intervenants et de représenter au niveau européen lôopinion des 

intervenants de ce secteur, à travers la MOC. 
 
 

13
Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil , au Comité économique et 

social européen et au Comité des régions du 10 mai 2007 relative à un agenda européen de la culture à 

lôère de la mondialisation [COM(2007) 242 final ï Non publiée au Journal officiel] . 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX%3A52007DC0242%3AFR%3ANOT
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Les objectifs de l'Agenda rejoignent bien évidemment ceux des politiques de cohésion et du 

programme Culture qui sont les sources de financements  des projets de coopération culturelle 

transfrontalière. Concernant les projets d'infrastructures par exemple, les fonds structurels qui 

peuvent leur être alloués pèsent également sur les projets culturels des territoires nationaux. 
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1.3. Politique de cohésion et Programme culture : les instr uments 
 

financiers 
 
 
 

Par  lôintermédiaire  des  instruments  créés  dans  le  cadre  de  la  politique  de  cohésion,  le 

développement culturel  peut être désormais associé aux  stratégies de développement des 

territoires.  La  dimension  transfrontalière  des  échanges  culturels  constitue,  comme  nous 

lôavons vu,  un enjeu essentiel dans la continuité du processus dôintégration européenne. 

L'Union européenne soutient donc la culture  non seulement dans le cadre de son programme 

Culture, mais aussi au moyen des  fonds de la politique de cohésion, qui visent, de manière 

globale, à stimuler la croissance économique dans les pays membres et leurs régions. 

 
 

1.3.1.  La politique de cohésion et lôobjectif  Coopération terr itor iale européenne 

La politique de cohésion de l'Union européenne, également nommée "Politique régionale", a 

pour  objectif  de  contribuer  à  renforcer  la  cohésion  économique  et  sociale  de  l'Union 

européenne. Côest une politique majeure de lôUnion européenne puisque 34 % du budget 

communautaire lui est consacré sur la période 2007-2013. 

Elle vise ainsi à réduire les fortes disparités économiques, sociales et territoriales entre 

territoires.  Les  instruments  financiers  sont  les  fonds  structurels  soit  le  FEDER  (Fonds 

européen de développement régional) qui visent à réduire les déséquilibres régionaux, le FSE 

(Fonds social européen) dont lôobjectif est de soutenir la création dôemplois et le Fonds de 

cohésion qui sôadresse uniquement aux régions dont le PIB est inférieur à 90% à la moyenne 

de lôUE (la France nôest pas éligible pour ces fonds). 

 
 

Concernant la coopération entre territoires, un nouveau pas est franchi pour la période 2007- 
 

2013  avec  la  coopération  territoriale  européenne  qui  devient  le  troisième  objectif  de  la 

politique de cohésion avec ceux de Convergence et de Compétitivité régionale et emploi. 

Lôobjectif   de   la   coopération   territoriale   européenne se   décline   dans   les   volets   du 

transfrontalier (Interreg IV A), du transnational (Interreg IV B) et de lôinterrégional (Interreg 

IV C). 8,7 milliards dôeuros de FEDER sont destinés à cet objectif soit 2,5% du budget total 

de la politique de cohésion dont 6,44 milliards pour la seule coopération transfrontalière. 

http://ec.europa.eu/regional_policy/indexes/what_we_do_fr.cfm
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La dotation française est de 859 millions dôeuros, plaçant la France au premier rang des 
 

bénéficiaires, dont 605 millions dôeuros pour la coopération  transfrontalière
14

. Etat multi- 

frontalier sôil en est, la coopération transfrontalière concerne douze espaces impliquant des 

territoires français : France/Wallonie-Vlaanderen ; ALCOTRA (France/Italie) ; Grande 

Région (France/Belgique/Al lemagne/Luxembourg) ; Rhin Supérieur 

(France/Al lemagne/Suisse) ; France/Italie/Îles ; Deux mers (France/Royaume-Uni/Pays- 

Bas/Belgique) ; Manche (France/Royaume-Uni) ; France/Espagne/Andorre (POCTEFA). En 

ce qui concerne notre sujet, côest lôespace qui peut soutenir les projets élaborés au sein de lôEurocité 

basque ; Amazonie (France-Guyane/Brésil (trois états)/Surinam) ; Océan Indien (France-La 

Réunion, Mayotte//Madagascar/Comores/Maurice/Agaléga/Saint- 

Brandon/Rodrigues/Seychelles) ; Caraïbes. 

 
 

Découpage des espaces de coopération transfrontalière en France 
 

Source : MOT ï AEBK - 2007 
 

 
 

La politique de cohésion 2007-2013 vise ainsi à mobiliser la culture et la créativité en faveur 
 

du développement régional et de la création dôemplois. Car les équipements culturels, les 
 

 
 

14 
Claude Marcori, Muriel Thoin, La coopération transfrontalière, pp-39, 40, coll. La Documentation 

française, publié par la Datar, 2011. 



23 

Master MOC 4234 ï Formation continue 2012/2013 

 

 

activités culturelles et les secteurs de la création peuvent jouer un grand rôle dans lôattrait 
 

dôune  région  et  les  perspectives  de  son  développement  économique.  La  production  de 

contenus est par ailleurs une activité qui compte de plus en plus, mais qui dépend souvent de 

lôexistence dôun environnement culturel dynamique. Les Fonds structurels (FEDER, FSE) 

peuvent créer les conditions adéquates pour mobiliser les industries de la culture et de la 

création, notamment en favorisant lôutilisation du patrimoine culturel à des fins 

professionnelles ou en soutenant la restructuration des zones urbaines en crise. La culture, les 

activités de création et les secteurs apparentés peuvent être très précieux à cet égard car ils 

sont source dôidentité partagée et de valeurs communes, deux notions qui sont, en règle 

générale, étroitement corrélées avec les dimensions régionale et locale des territoires. 

Grâce aux fonds structurels, la culture peut donc accéder à des moyens financiers 

supplémentaires à ceux des programmes culture et bénéficier à un large éventail de secteurs 

(industrie, tourisme, urbanisme, éducationé) et de projets (musées, festivals, médias, 

nouvelles technologies..). 

En outre, une aide aux activités de création peut être financée sur dôautres lignes budgétaires, 

comme la recherche et lôinnovation, la promotion des petites et moyennes entreprises, la 

société de lôinformation et les ressources humaines. 

 
 

1.3.2. Le programme Culture 2007-2013
15

 
 

Ce programme vise à mettre en valeur l'espace culturel partagé par les Européens. Il se fonde 

sur un héritage culturel commun par le développement de la coopération culturelle entre les 

créateurs,  les  acteurs  culturels  et  les  institutions  culturelles  des  pays  participant  au 

programme, en vue de favoriser l'émergence d'une citoyenneté européenne. 

Autre instrument financier en faveur du développement de la culture au sein de lôUE et initié 

en 1996, il  fait suite aux programmes Kaléidoscope (1996-1999), destiné à encourager la 

création et la coopération artistiques et culturelles dans une perspective européenne avec 

lôimplication dôau  moins trois États membres, Ariane (1997-1999), qui soutenait les livres et 

la lecture, notamment la traduction, Raphaël (1997-1999), qui complétait les politiques des 

États  membres  dans  le  domaine  du  patrimoine  culturel  d'importance  européenne  et  le 

Programme Culture (2000-2006) dont il est la continuité. 
 
 
 
 
 

15 
Décision 1855/2006, version consolidée du 25/12/2008 

http://ec.europa.eu/culture/archive/culture2000/historique/ariane_fr.html
http://ec.europa.eu/culture/archive/culture2000/historique/raphael_fr.html
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG%3A2006D1855%3A20081225%3AFR%3APDF
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Le Programme Culture 2007-2013  représente un  investissement  culturel  important  et  est 
 

ouvert à la participation des industries culturelles non audiovisuelles (le programme MEDIA 

soutenant le secteur audiovisuel), en particulier des petites entreprises culturelles, dans la 

mesure où ces industries exercent des activités culturelles sans but lucratif. Ce programme 

dispose, pour la période 2007-2013, d'un budget de 400 millions d'euros consacré à des 

projets et des initiatives destinés à mettre à l 'honneur la diversité culturelle de l 'Europe et à 

améliorer son patrimoine culturel commun grâce au développement de la coopération 

transfrontalière entre les acteurs et les institutions du secteur culturel. 

Les objectifs spécifiques du programme sont de promouvoir la mobilité transnationale des 

acteurs  culturels,  dôencourager  la  circulation  transnationale  des  îuvres  et  des  produits 

culturels et artistiques et de favoriser le dialogue interculturel. 

Pour atteindre ces objectifs, le programme soutient les actions culturelles, les organismes 

culturels  européens  et  les  activités  d'analyse  et  de  diffusion.  Le  soutien  aux  actions 

culturelles permet à un grand nombre d'organismes culturels de divers pays de coopérer dans 

le  cadre  de  projets  culturels  et  artistiques.  Lôaide  aux  organismes  culturels  incite  des 

structures à encourager les échanges entre les organisations culturelles de différents pays 

européens, à déterminer les besoins de la communauté artistique européenne ou à représenter 

le secteur auprès des institutions européennes. Enfin sont financées les activités d'analyse et 

de diffusion qui contribuent de diverses façons à la sensibilisation au programme Culture et à 

ses activités. 

 
 

Pour les programmes Culture, Media et Actions pilotes de la période 2007-2013, les sommes 

que lôUE investit restent tout de même extrêmement limitées par rapport au budget global de 

lôUnion puisquôelles représentent 0,08% du budget de lôUE. Les porteurs de projets sont ainsi 

invités à se tourner vers dôautres programmes aux multiples entrées possibles en faveur de la 

culture comme ceux de la Politique régionale et de cohésion et son objectif 3. En effet,  pour 

la période de financement actuelle (2007-2013), on estime à plus de 6 milliards d'euros le 

montant des fonds alloués  aux infrastructures, au patrimoine et aux services culturels des 

régions européennes. 

http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/support-for-cultural-actions_fr.htm
http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/support-for-cultural-actions_fr.htm
http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/support-for-cultural-actions_fr.htm
http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/support-for-cultural-bodies_fr.htm
http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/analysis-and-dissemination-activities_fr.htm
http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/analysis-and-dissemination-activities_fr.htm
http://ec.europa.eu/culture/our-programmes-and-actions/analysis-and-dissemination-activities_fr.htm


25 

Master MOC 4234 ï Formation continue 2012/2013 

 

 

1.4. Le cadre jur idique de la coopération tr ansfrontalière 
 
 
 

Le cadre international de la coopération transfrontalière, tel quôil existe actuellement, résulte 

de lôadoption de la Convention cadre de Madrid et de ses suites. Il définit  des outils propres à 

certaines frontières en fonction des engagements des différents Etats membres du Conseil de 

lôEurope. 

 
 

1.4.1. La Convention de Madr id : un texte fondateur  
 

Lôamorce dôune coopération transfrontalière reconnue et structurée entre collectivités 

territoriales européennes sôélabore grâce au Conseil de lôEurope. Ses travaux sur le 

développement régional entamés dans les années 70 aboutissent le 21 mai 1980 à la signature 

de la Convention cadre de Madrid  qui reconnaît aux collectivités et autorités territoriales, 

dans la limite de leurs compétences, le droit de conclure des accords de coopération 

transfrontalière au travers de conventions. Même si les domaines de coopération proposés 

restent très larges, allant du développement régional à la protection de lôenvironnement, la 

Convention de Madrid constitue un texte fondateur pour la coopération transfrontalière. Sa 

portée, plus symbolique que pratique, permet des contacts entre partenaires européens de 

niveau régional  pour faciliter leur connaissance réciproque, en particulier selon les articles 1 

et 4
16

. Comme cette convention ne comprend pas de dispositions opérationnelles, elle a été 
 

complétée par un protocole additionnel, daté du 9 novembre 1995 dédié à la coopération 

transfrontalière qui a donné naissance à plusieurs accords dont le Traité de Bayonne de 1995, 

lôAccord de Rome de 1993, lôAccord de Karlsrhue de 1996 et lôAccord franco-belge de 2002. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

16
Article 1 : « Chaque partie contractante sôengage à faciliter et à promouvoir la coopération 

transfrontalière entre les collectivités ou autorités territoriales relevant de sa juridiction et les 

collectivités ou autorités territoriales relevant de la compétence dôautres parties contractantes. Elle 

sôefforcera de promouvoir la conclusion des accords et arrangements qui sôavéreront nécessaires à 

cette fin dans le respect des dispositions constitutionnelles propres à chaque partie. » 

 
Article 4 : « Chaque partie contractante sôefforcera de résoudre les difficultés dôordre juridique, 

administratif ou technique qui sont de nature à entraver les développements et le bon fonctionnement 

de la coopération transfrontalière et se concertera autant que de besoin avec la ou les autres parties 

contractantes intéressées. » 
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Périmètre des accords interétatiques de coopération transfrontalière 
 

Source : MOT ï AEBK - 2002 
 

 
 

1.4.2. Le Traité de Bayonne : la coopération tr ansfrontalière au niveau local 
 

Le Traité de Bayonne a été signé le 10 mars 1995 par Alain Lamassoure, Ministre des 

Affaires européennes français et Carlos Westendorp, Ministre des Affaires étrangères 

dôEspagne. La caractéristique essentielle du Traité de Bayonne est d'être l 'instrument principal 

établissant  un  cadre  juridique  pour  la  coopération  transfrontalière  entre  les  collectivités 

locales de l 'Espagne et de la France. Il entre en vigueur le 24 février 1997 en France et le 10 

mars 1997 en Espagne (soit plus de quinze ans après la Convention-cadre de Madrid...). Les 

parties contractantes sont les Etats français et espagnol, les Communautés autonomes n'ayant 

pas la compétence pour conclure des traités internationaux. 

 
Le Traité consacre la coopération transfrontalière pour les collectivités locales frontalières en 

leur permettant de conclure des conventions entre elles. Le champ géographique du Traité de 

Bayonne se limite à une zone située à 250 kilomètres de part et d'autre des Pyrénées, soit de 

Bordeaux à Santander. Il n'exige pas une symétrie entre les niveaux territoriaux coopérant, ce 

qui signifie qu'un département français peut coopérer avec une Communauté autonome, 

cependant il  exige que les collectivités doivent agir en fonction de leurs domaines de 

compétences. 
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Un des autres apports du Traité de Bayonne est la mise en place de structures nationales à la 
 

disposition des collectivités souhaitant créer un organisme de coopération. En France, les 

statuts publics envisageables sont ceux de groupement d'intérêt public (GIP) ou de société 

d'économie mixte local (SEML), le droit administratif espagnol permettant de recourir à la 

forme du « consorcio ». Mais deux outils mieux adaptés, dôessence européenne, ont émergé à 

des périodes différentes pour lôaménagement dôun territoire au niveau transfrontalier, le GEIE 

et, plus récemment, le GECT. 

 
 

1.4.3. Le groupement européen dôintérêt économique (GEIE) : le premier outil 

Afin de faciliter lôactivité économique, un outil propre à la CEE est créé en 1985 : le GEIE. 

Régi par un règlement
17  

du Conseil de lôEurope du 25 juillet 1985, il  sôadresse dôabord aux 

entreprises. Les collectivités territoriales sôen empareront plus tard pour en faire un outil de 

coopération  transfrontalière.  Dôaprès  la  Mission  Opérationnelle  Transfrontalière  (MOT), 

« ces  formes  de  droit  privé  sont  particulièrement  adaptées  pour  créer  des  structures  de 

concertation, de réflexion, dôobservation ou de lobbying qui interviennent en amont  des 

projets »
18

. Elles peuvent donc devenir des lieux de débats et de concertation des acteurs 

publics ou privés concernés par lôaménagement dôun territoire au niveau transfrontalier. Les 

GEIE ne peuvent cependant pas se substituer aux collectivités et autorités locales dans 

lôexercice  de  leur  compétence.  Ce  ne  sont  que  des  lieux  de  production  dô®tudes  et  de 

prospectives. 
 

Les limites du GEIE, lôessor du programme Interreg et lôélargissement de lôEurope en 2004 et 
 

2007 vont faire ressortir la nécessité de disposer dôun véritable outil de mise en îuvre et de 

gestion  des  projets  de  coopération  transfrontalière  de  niveau  régional.  En  effet,  depuis 

quelques années ce sont les régions qui se sont imposées comme étant le niveau institutionnel 

approprié pour faire converger les stratégies de développement locales et les politiques 

européennes, comme lôa fait remarquer lôObservatoire en réseau de lôaménagement du 

territoire européen :  « Considérées dans le passé comme des territoires périphériques, les 

régions transfrontalières constituent de nos jours un champ dôintervention particulier en vue 

dôune Europe prospère, avec des disparités économiques réduites »
19

. 
 
 

17 
Règlement (CEE) n°2137 / 85 du Conseil, du 25 juillet 1985 relatif à lôinstitution dôun groupement 

européen dôintérêt économique (GEIE) 
18 

Guide pratique de la coopération transfrontalière, p.32 ï La Mission Opérationnelle 

Transfrontalière 
19   

Voir la Préface du rapport Metroborder (Région Métropolitaine Polycentrique transfrontalière) de 

lôObservatoire en réseau de lôaménagement du territoire européen, décembre 2010. 
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1.4.4. Le groupement européen de coopération terr itor iale (GECT) : la structure 
 

juridi que la mieux adaptée 
 

Avec les élargissements de lôUE, le nombre des frontières augmente et donc lôopportunité de 

projets transfrontaliers. Les limites des instruments de coopération relevant des législations 

nationales ont mis en évidence le besoin dôun outil de coopération commun à tous les Etats 

membres. Côest dans ce contexte quôest créé, en juillet 2006, le Groupement  européen de 

coopération territoriale (GECT)
20

, considéré comme lôoutil de coopération le plus abouti de 

lôUE. Il donne aux collectivités territoriales une personnalité juridique propre pour leurs 

activités de coopération aux niveaux transfrontalier, transnational ou interrégional dans le but 

exclusif de renforcer la cohésion économique et sociale. Ses compétences sont fixées dans le 

cadre dôune convention de coopération préparée à lôinitiative de ses membres. 
 

Le GECT permet de créer une structure commune à personnalité juridique propre pour gérer 

un programme de coopération financé dans le cadre de la politique de cohésion comme cela 

est précisé dans lôarticle 7, alinéa 2 du Règlement du Parlement et du Conseil européens : 

«Le GECT agit dans le cadre des missions qui lui sont confiées, qui se limitent à faciliter et à 

promouvoir la coopération territoriale afin de renforcer la cohésion économique et sociale, et 

qui sont déterminées par ses membres, étant entendu quôelles doivent toutes relever de la 

compétence de chacun dôentre eux en vertu de son droit national ». 

 
 

Avec les GECT, créés dès lôorigine comme des instruments pour la cohésion territoriale, la 

frontière devient un territoire transfrontalier de projets institutionnalisé qui dispose dôune 

grande marge de manîuvre pour agir de par son statut juridique propre. Le GECT apparaît 

alors comme lôentité la plus pertinente pour accompagner le développement culturel sur le 

territoire transfrontalier comme cela a été le cas pour lôEurométropole Lille Courtai Tournai, 

organisé sous cette forme. Il peut diversifier le champ de ses compétences et intervenir sur les 

différents  niveaux  de  la  coopération  transfrontalière.  Début  2011,  lôUE  comptait  une 

quinzaine de GECT de natures différentes (GECT Eurométropole, GECT Eurodistrict, GECT 

Eurorégion, GECT Espace Pourtalet, GECT de lôHôpital transfrontalier de Cerdagneé.) et 

majoritairement  impliqués  dans  la  coopération  transfrontalière.  Aujourdôhui  plus  dôune 
 
 

20
Le règlement n°1082/2006 du Parlement et du Conseil du 5 juillet 2006 [Journal Off iciel L 210 du 

31.7.2006] est lôacte juridique qui met en place cet instrument, dans le contexte de la réforme de la 

politique régionale pour la période 2007-2013. Le GECT est ainsi doté dôune personnalité juridique, et 

applicable à partir du 1er janvier 2007. Les membres dôun GECT sont situés sur le territoire dôau 

moins deux Etats membres 
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trentaine existent ou sont en voie de concrétisation sur les frontières franco-allemande, franco 

belge,   franco-italienne   ou   franco-espagnole.   Celui   de   la   Région   Aquitaine   et   de   la 

Communauté  autonome  du Pays Basque constitue  le 4e  GECT Eurorégional de l'Union : le 

GECT Aquitaine  Euskadi. Il  rejoint ainsi ceux des trois autres eurorégions : Pyrénées 

Méditerranée, Tirolo-Alto Adige-Trentino et Galicia-Norte du Portugal. 
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2 . Le terr itoire de lôEurorégion Aquitaine Euskadi 
 
 
 

2.1. Les terr itoires transfrontaliers en France 
 

Dôaprès la Mission Parlementaire sur la politique transfrontalière du 18 juin 2010
21

,  les 

régions frontalières terrestres françaises retirent de leur voisinage étranger des niveaux de 

salaires, de pouvoir dôachat et de flux dôaffaires globalement plus élevés que lôensemble du 

territoire national. Celles-ci sont pourtant confrontées à une perte de compétitivité quasi 

générale et  révèlent  des  difficultés  à relever les  défis  de lôouverture des  frontières.  Ces 

espaces concernent 20% du territoire français et quelques 10 millions dôhabitants, dôoù 

lôimportance de lôenjeu. Nous décrirons le contexte global des territoires transfrontaliers au 

niveau hexagonal avant de nous intéresser ¨ lôEurorégion Aquitaine Euskadi et à ses atouts. 

 
 

 
 

Migrations alternantes des travailleurs frontaliers 
 

Source : Atlas de la coopération transfrontalière, MOT, 2007 
 

 
 

21 
Mission confiée par M. le Premier ministre F. Fillon à E. Blanc, député de lôAin, Fabienne Keller, 

sénatrice du Bas Rhin, Marie-Thérèse Sanchez Schmid, députée européenne 
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2.1.1. Des espaces dynamiques et en tension 
 

Nous lôavons constaté, lôEurope se construit plus visiblement sur ses frontières. Autrefois 

lointains, les territoires transfrontaliers deviennent des centres o½ sôinvente lôEurope au 

quotidien. Les situations sont multiformes, contrastées : chaque frontière est spécifique, sans 

stéréotype possible. Malgré dôindéniables réussites, les frontières sont des espaces en tension 

démographique,  économique,  foncière  et  environnementale  ;  ils  sont  confrontés  à  des 

fractures institutionnelles, juridiques, fiscales et sociales, ainsi quô¨ une concurrence 

économique forte des pays voisins. Alors quôils devraient constituer pour la France et dans la 

construction européenne des moteurs de compétitivité et des laboratoires dôexpérimentations 

économiques et sociales de croissance durable, ces territoires transfrontaliers semblent peiner 

à relever ces défis. Pourtant, le travail  frontalier connaît une croissance rapide : 330 000 

frontaliers travaillent à lôétranger et résident en France, contre 158 000 en 1990. Le nombre de 

frontaliers  a  été  multiplié  par  10  en  40  ans  et  les  flux  se  sont  généralement  inversés. 

Seulement 10 000 frontaliers travaillent en France et résident dans les pays voisins. 

 
 

2.1.2. De nombreuses coopérations mais un manque de visibilité 
 

Une grande inventivité des dynamiques locales se dégage de la diversité des espaces 

frontaliers de lôHexagone. Chaque territoire étant spécifique, le grand nombre de 

coopérations, la diversité de leurs objectifs et des besoins est frappante. Aussi, les processus 

sont longs et nécessitent des échanges et des expériences répétés car le montage et le suivi de 

ces coopérations sont complexes. Les difficultés dôorganisation peuvent être renforcées par un 

manque de vision globale du développement de ces  espaces ou par une coordination 

défaillante des structures lorsque celles-ci existent. Ces manques peuvent retarder le 

développement des projets transfrontaliers qui ont pourtant besoin de liens, notamment 

culturels, pour sôaméliorer. 

Quôen est-il  de lôEurorégion Aquitaine Euskadi ? Par rapport aux régions du nord et de lôest 

de lôHexagone, les échanges semblent moins marqués malgré de fortes potentialités. Nous 

allons examiner des indicateurs de cet espace transfrontalier afin de déterminer les atouts de 

ce territoire aux dimensions étendues. 
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2.2. Aquitaine Euskadi : un espace géographique r iche et étendu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Pays basque au sein de lôEurorégion Aquitaine Euskadi 

 

Source : Bihartean - Coopération entre CCI 
 

 
 

2.2.1. Une Eurorégion attr active et dynamique 
 

Côté français, lôEurorégion se compose de la Région Aquitaine dans laquelle se trouvent les 

départements de Gironde, Lot-et-Garonne, Dordogne, Landes et Pyrénées Atlantiques. Côté 

espagnol se situe  la Communauté autonome basque (appelée aussi « Euskadi ») qui est lôune 

des 17 Communautés autonomes de lôEspagne. Elle est constituée des Diputación Foral 

(équivalent des départements français) de Gipuzkoa, Bizkaia et Araba. 

Le territoire, dôune superficie de 48 500 km2, étendu notamment du côté français, est plus 

vaste que la Suisse. Il compte 5,4 millions dôhabitants avec une croissance démographique de 

près de 8%, supérieure à la moyenne européenne (4,1%). La création dôentreprises y est 

soutenue puisquôil  compte  plus de 400 000 établissements. 

Dôaprès les études publiées en 2012 par  la Chambre de Commerce et dôIndustrie de la Région 
 

Aquitaine, le PIB  aquitain est de 86 240 millions dôeuros (4,5% du PIB France) quand celui 
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de  lôEuskadi  est  de  65 419  millions  dôeuros  (6%  PIB  Espagne)  pour  lôannée  2010. 
 

LôEurorégion représente 1,3% du PIB européen.   Le PIB / habitant est supérieur à celui de 
 

lôUE (23 500ú) en Aquitaine (26 625ú) et en Euskadi (29 700ú). 
 

 
 

Dans le domaine du tourisme, la France est le 3
e 

marché émetteur de touristes vers lôEspagne 

et le principal client touristique de lôEuskadi. LôEspagne est le 2
e 

client de lôAquitaine en 

termes de nuitées. Ces éléments nous indiquent que des flux   importants de population 

transitent par le territoire transfrontalier de lôEurocité basque reliant les deux régions. 

 
 

Enfin, les échanges commerciaux internationaux sont élevés puisque lôEspagne est le 1
er 

partenaire à lôimport comme à lôexport de lôAquitaine quand la France est le 1
er 

client et le 3
e 

fournisseur dôEuskadi. 

Lôensemble de ces indicateurs permet de conclure que lôEurorégion Aquitaine Euskadi 

constitue une région européenne attractive, innovante et performante, un  lieu dô®changes 

économiques dynamique et important générant une forte circulation au niveau de lôespace 

frontalier. 

 
 

2.2.2. Une activité  cultur elle r iche à définir  
 

Sur le plan culturel, ce territoire réunit de nombreux acteurs et équipements, de Bordeaux à 

Bilbao en passant par Bayonne, Saint Sébastien, Vitoria Gasteiz ou Pau. Malheureusement, il 

nôexiste pas encore de documents répertoriant lôensemble du panorama culturel eurorégional 

comptant institutions, structures labélisées et nombreuses associations du domaine des arts 

vivants. LôObservatoire basque de la culture, outil statistique du Gouvernement basque, a bien 

répertorié en 2009 les compagnies, les festivals et les programmateurs de danse et de théâtre 

ainsi que les producteurs audiovisuels et les labels discographiques
22 

de son territoire mais il  
 

nôexiste  pas  de  document  équivalent  pour  lôAquitaine  et  encore  moins  un  document 

regroupant les acteurs  de lôespace transfrontalier. Seul, à notre connaissance, un premier 

travail  répertoriant le parc muséographique de lôEurorégion a été élaboré par lôagence de 

valorisation et de recherche culturelle Hybrid Editions
23

, basée à Bidart. Soutenu en 2010 et 

2011 par des financements européens, la plateforme internet WhereUart ! créée par lôagence 
 

permet à ses visiteurs de connaître lôexistence, la localisation et lôactualité des principaux 
 

 
22 

Voir Directorios de Agentes Culturales : www.kultura.ejgv.euskadi.net/directorios-agentes- 

culturales.pdf 
23 

Voir la plateforme Where U art ! www.hybrideditions.com/fr/works-whereuart.php 

http://www.kultura.ejgv.euskadi.net/directorios-agentes-
http://www.hybrideditions.com/fr/works-whereuart.php
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lieux dôart établis entre Bordeaux et Bilbao. Une version 2 est en cours dôélaboration. Un tel 
 

outil élargi aux autres secteurs culturels permettrait de pouvoir appréhender la vitalité 

culturelle  dôun  territoire  comptant  une  multitude  de  festivals  et  dôopérateurs  actifs  et 

différents. 

La consultation pour lôélaboration du projet stratégique eurorégional lancée ce mois de juillet 
 

2013 par le GECT de lôEurorégion Aquitaine Euskadi devrait prendre en compte cet aspect, 

parmi de nombreux autres domaines. 

Du fait des distances importantes dôune région à lôautre, 250 km de Bordeaux à Irun et 
 

150 km de Vitoria Gasteiz à Hendaye, les projets de coopération  culturelle transfrontalière 

ont davantage tendance à se développer sur lôespace de lôEurocité basque Bayonne San 

Sebastián, territoire de 50 km de long à cheval sur la frontière. Même si, à terme, il  serait 

souhaitable que les acteurs de tout le territoire puissent davantage coopérer autour de projets 

communs, nous nous attacherons à décrire les composantes du territoire de lôEurocité avant 

dôanalyser le fonctionnement et les objectifs des acteurs institutionnels et lôactivité des 

principaux opérateurs du territoire concernant la coopération culturelle transfrontalière dans le 

domaine des arts de la scène. 
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2.3. LôEurocité basque : le cîur de la coopération   cultur elle 
 
 
 

2.3.1. Un terr itoire : lieu de passage str atégique 
 

LôEurocité basque se déploie le long de lôespace transfrontalier franco-espagnol situé sur la 

côte atlantique et délimité par  un corridor de 50 km de long, calé entre le massif des Pyrénées 

à l'ouest et l 'Océan à l 'est, de part et dôautre du fleuve Bidasoa. Ce territoire se compose 

dôune conurbation de 600 000 habitants, dont les trois principales agglomérations sont, du sud 

au nord, Donostia - San Sebastián côté espagnol (180 000 habitants), Hendaye-Fontarabie- 

Irun (agglomération transfrontalière de 85 000 habitants) et Bayonne-Anglet-Biarritz côté 

français (118 000 habitants). Cet espace a également pour caractéristique d'être l'une des deux 

seules portes d'entrée de l'Europe sur l 'Espagne. Il constitue en effet un axe de communication 

majeur, d'importance internationale, entre le nord-ouest de l'Europe et la péninsule ibérique et 

se traduit par un trafic de poids lourds en constante augmentation depuis lôentrée de lôEspagne 

dans lôUE en 1986. 

 

 
 
 

Eurocité basque Bayonne San Sebastián.  Source : Eurocité basque 
 
 

Car si ce rôle de corridor est une source de dynamisme et de richesse (5% du PIB de la 

Diputaci n de Gipuzkoa est lié au secteur des transports), il  est aussi source de nuisances 

environnementales croissantes et présente de nombreux dysfonctionnements : saturation des 
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voies routières, discontinuités ferroviaires (écartements des rails différents entre la France et 
 

l'Espagne), emplois doubles (les aéroports d'Irun et Biarritz à 20 km l'un de l'autre, les ports, 

Bayonne et San Sebastián à 30 km l'un de l'autre), etc. 

La question du transport apparaît donc comme un des enjeux essentiels de cet espace depuis 

de nombreuses années, reléguant ainsi à un second plan dôautres secteurs comme celui de la 

culture. 

 
 

2.3.2. Des différences socio-économiques marquées 
 

L'ensemble formé par cette conurbation   présente de grandes disparités socio-économiques. 

Le Pays Basque sud est  une région très industrialisée,  centrée sur des secteurs traditionnels 

vieillissants (sidérurgie, automobile, machines-outils). Après une longue période de crise au 

cours des 20 dernières années, la Communauté Autonome dôEuskadi a retrouvé sa 

compétitivité grâce à d'importants efforts de recherche et d'innovation pour se hisser parmi les 

régions au PIB le plus élevé dôEurope.  Le Pays basque français est, pour sa part, axé sur le 

secteur tertiaire avec les métiers du service (tourisme principalement)   mais   a entrepris, 

depuis quelques années, de développer une activité d'assistance (technologie des 

communications) aux industries espagnoles. 

Les flux de travailleurs de part et d'autre de la frontière restent assez faibles en raison des 

disparités structurelles et surtout de l'étanchéité de la frontière liée aux difficultés de transport 

évoquées plus haut. Sur cette portion frontalière, plus de 1000 frontaliers se rendent chaque 

jour dôEspagne vers la France tandis que moins de 1000  autres font le chemin inverse. 

On observe en revanche, dans les zones les plus proches de la frontière, un nombre croissant 

d'Espagnols s'installant en France. Ainsi, environ 30% de la population d'Hendaye provient du 

côté espagnol. Ce phénomène s'explique par la forte pression foncière sur le territoire du 

Guipuzkoa, très accidenté, densément peuplé et quasi-saturé. Le territoire Hendaye-Irun- 

Fontarrabie se présente ainsi comme un condensé très intéressant des réalités transfrontalières 

du secteur. 

 
 

2.3.3. Une langue et une culture communes 
 

Soulignons tout dôabord que lôappellation "Eurocité basque" traduit lôappartenance au Pays 

basque, reliquat dôun vaste territoire occupé par le peuple basque avant même lôarrivée des 

Celtes. La frontière franco-espagnole a été fixée par le Traité des Pyrénées en 1659. La 

délimitation territoriale exacte a été précisée en 1856 par le Traité de Bayonne, précédant la 

fixation de la frontière douanière de part et dôautre de la Bidassoa en 1872. Le Pays Basque 
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désigne aujourdôhui à la fois une région sôétendant de part et dôautre de la frontière franco- 
 

espagnole et une communauté autonome de lôEspagne. La langue et la culture basques sont 

encore très vivantes aujourdôhui malgré les multiples migrations et recompositions 

territoriales et constituent une large part de lôidentité de ce territoire. 

 
 

Il existe en effet une communauté culturelle certaine entre basques français et espagnols, l 'une 

des plus anciennes d'Europe, dont la langue, lôeuskara (le basque), est le ciment. Selon la 

dernière enquête socio-linguistique de 2011 menée par le Gouvernement basque et 

accompagnée par lôOffice Public de la Langue Basque (OPLB) pour le territoire basque du 

nord de la Bidassoa
24

, lôeuskara est parlé par plus de la moitié des basques espagnols et la 
 

quasi-totalité des moins de 30 ans. Il n'est parlé que par environ 20% des basques français 

dont une partie importante se situe dans les zones rurales de l 'intérieur, hors du territoire de 

lôEurocité.  Lôeuskara  est  également  compris  (bilingues  réceptifs)  par  près  de  10%  des 

habitants du Pays Basque nord. 

Même si du côté français une politique linguistique est mise en place en faveur du 

développement de la pratique de lôeuskara, notamment en milieu scolaire, le danger de la 

disparition dôune des plus anciennes langues dôEurope demeure. Le basque a le statut de 

langue co-officielle en Euskadi quand il  nôen a aucun en France, ce qui nuit à son 

développement au quotidien. Il existe malgré tout un regain dôintérêt pour la langue basque 

caractérisée par la montée en puissance des effectifs scolarisés dans les filiè res bilingues et 

immersives, celles-ci représentant 37% des maternelles. Ces résultats sont le fruit dôune 

politique linguistique concertée entre les pouvoirs publics et lôOPLB. 

Un autre des points positifs de la dernière enquête réside dans le fait que le nombre de 

bascophones de la tranche dôâge des 16-24 ans est en augmentation assez signifi cative. Ajouté 

au nombre dôenfants croissant en contact avec lôeuskara, on   peut   augurer une légère 

amélioration  de la situation linguistique pour les générations futures dans un contexte qui 

demeure néanmoins inquiétant. 

Considérant la coopération transfrontalière, nombre dôinstitutions ont été créées réunissant les 

acteurs des deux territoires telles que lôAcadémie de la langue basque Euskaltzaindia dont le 

siège se trouve à Bilbao mais possède des antennes à Bayonne et Saint Sébastien, la Société 

dôEtudes  Basques  Eusko-Ikaskuntza,  qui  rassemble  les  chercheurs  des  deux  territoires, 
 
 

24 
Voir lôenquête sur le site de lôOPLB :  http://www.mintzaira.fr/fr/la-langue-basque/situation-socio- 

linguistique.html 

http://www.mintzaira.fr/fr/la-langue-basque/situation-socio-linguistique.html
http://www.mintzaira.fr/fr/la-langue-basque/situation-socio-linguistique.html
http://www.mintzaira.fr/fr/la-langue-basque/situation-socio-linguistique.html
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installée   également   à   Bayonne   depuis   1994   ou   encore   A.E.K.,   la   coordination   de 
 

lôenseignement pour adultes dont la structure est commune à tout le Pays Basque avec un de 

ses sièges à Bayonne. Le secteur de lôédition compte notamment lôentreprise Elkar qui diffuse 

lôessentiel   de   la   production   littéraire,   audiovisuelle   et   musicale   basques   (mais   pas 

uniquement) et dont un de ses magasins se trouve aussi dans la capitale labourdine. Une 

équipe de journalistes basée à la CCI de Bayonne travaille également pour le groupe média 

Euskadi.
25 

Depuis vingt ans, le magazine quotidien en langue basque Iparraldearen orena 

couvre lôactualité du Pays basque nord et ses journalistes nourrissent les JT quotidiens des 

événements marquants du territoire et notamment ceux qui ont trait au transfrontalier. Selon le 

dernier sondage Médiamétrie de 2006, plus de 11% des habitants (soit la moitié des locuteurs 

basques) regardaient ETB1 au moins une fois par jour. La liste est loin dôêtre exhaustive mais 

ces exemples montrent que des relations existent depuis longtemps, des relations qui, pour 

dôaucuns, sont justement sans frontières et donc naturelles. 

 
 

A noter que dans le domaine des arts et de la culture, des échanges réguliers sont ¨ lôoeuvre, 

notamment par le biais de lôInstitut culturel basque (voir plus loin), mais le besoin de créer 

une structure transfrontalière consacrée à la culture ne sôest pas fait ressentir pour lôheure. 

La langue et la culture basques apparaissent donc comme des points forts de la construction 

de lôEurocité, au contact des réalités culturelles et linguistiques françaises et espagnoles du 

territoire. 

Concernant le français, les enfants   dôIrun et de Fontarabie sont envoyés   étudier dans les 

écoles françaises dôHendaye et de Saint Jean de Luz depuis près de trente ans. Le français, qui 

était autrefois la première langue étrangère étudiée dans les écoles espagnoles, a cédé la place 

à l'anglais, comme côest le cas dans la plupart des établissements scolaires ¨ lôheure actuelle. 

Le lycée français de Saint Sébastien, qui a fermé ses portes il  y a plus de vingt ans,  est le 

symbole du déclin de cette langue dans cette zone. 

Il nôexiste pas de mouvement inverse pour lôapprentissage de lôespagnol. Ces éléments 

conjugués font que même si le nombre des habitants tril ingues (basque, français, espagnol) 

augmente, il  demeure encore insuffisant. Il est néanmoins évident que son corpus le plus 

important proviendra du Pays basque sud. 
 

 
 

25 
Dépendant du Gouvernement basque, ce groupe médiatique de service public compte deux chaînes 

TV, ETB1 (en basque) et ETB2 (en espagnol) ainsi que deux radios, Euskadi Irratia (en euskara) et 

Radio Euskadi en espagnol, plus de 1000 salariés et de nombreux correspondants dans le monde. 
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Pour des raisons historiques,  politiques et linguistiques,  les relations entre les deux territoires 

sont anciennes et nombreuses. Cependant, elles doivent encore être consolidées. Nous allons 

examiner les structures qui ont émergé sur l'Eurocité basque, leurs rôles respectifs concernant 

la coopération transfrontalière et leur complémentarité effective ou à inventer. 
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3. Des par tenari ats institutionnels multiples 
 
 
 

La diversité et la vigueur des partenariats actuels existent grâce au Traité de Bayonne de 
 

1995, texte  majeur en faveur de la coopération transfrontalière franco-espagnole issu de la 

Convention cadre de Madrid signée en 1980. Côest à ces textes que nous devons lôexistence 

de différentes institutions concernées par la question transfrontalière ayant généré des 

coopérations transfrontalières de différents types comme on le voit sur la carte ci-dessous : 

 
 

 
 

Coopération transfrontalière : principaux accords, programmes et structures de gouvernance. 
 

Source : Mission Opérationnelle Transfrontalière - 2013 


